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 ASSEMBLÉE NATIONALE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

   

M I S S I O N  D ’ I N F O R M A T I O N  

S U R  L E S  R A I S O N S  D E S  D É G Â T S  P R O V O Q U É S

P A R  L A  T E M P Ê T E  X Y N T H I A

————

Paris, le 30 avril 2010 

Monsieur le Premier ministre, 

La mission d’information, créée par la conférence des Présidents, sur les raisons des 
dégâts provoqués par la tempête Xynthia, dont nous sommes Président et Rapporteur, 
accomplit actuellement un travail d’analyse et d’examen visant d’abord à améliorer les 
conditions d’information et la protection des populations exposées dans les zones littorales. 

Nous venons de prendre connaissance d’un projet d’amendement gouvernemental 
créant un article additionnel après l’article 81 octies du projet de loi portant engagement 
national pour l’environnement, en cours d’examen par l’Assemblée nationale. 

Au regard des lourdes conséquences de la tempête Xynthia, il nous paraît 
effectivement légitime d’apporter des compléments ou précisions au droit existant afin 
d’adapter les procédures à la situation. 

Toutefois, à la lecture de ce projet d’amendement, nous tenons à porter à votre 
connaissance des observations sur deux points. 

� Sans mettre en cause la nécessité de voir précisées par des décrets en Conseil 
d’État les dispositions générales de protection et d’information résultant des plans de 
prévention des risques naturels (PPN), il nous semble, en revanche, inapproprié de définir, à 
ce niveau, l’encadrement des constructions et plus encore les prescriptions de travaux ainsi 
que le prévoit la disposition du projet d’amendement complétant l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement. 

Il nous apparaît en effet que de telles décisions doivent être arrêtées localement, 
après une indispensable concertation coordonnée par les préfets sur la base des données 
spécifiques à chaque zone, notamment géographiques et humaines. 

� Pour ce qui concerne la disposition de l’amendement visant à augmenter le montant 
des aides financières aux travaux de protection, nous approuvons évidemment le principe 
d’une telle disposition, d’ailleurs conçue dans un but incitatif à l’approbation des PPRN. 

Monsieur François FILLON
Premier Ministre 
Hôtel de Matignon 
57, rue de Varenne 
75007 Paris 

…/…





































 

 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE NANTES 

 
N° 1002332 
___________ 
 
ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES 
INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER et autres 
___________ 
 
M. Iselin 
Juge des référés 
___________ 
 
Ordonnance du  29  avril 2010 
__________ 
 
 

 
 

 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 

Le juge des référés 

 
Vu la requête, enregistrée le 15 avril 2010 sous le n° 1002332, présentée pour 

l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-
MER, dont le siège est 7 bis rue du Docteur Pigeanne à La Faute-sur-Mer (85460), M. Xavier 
MACHURON-MANDARD demeurant 35 avenue Kennedy à Massy (91300), M. et Mme René et 
Yvette COUDERC demeurant 206 rue des Buttes Réault à Breuillet (91650), Mme Pierrette 
NAUDIN demeurant Le Petit Beauvoir à Prahecq (79230), Mme Anne CORDA demeurant 685 
avenue Frédéric Chartier à Orgeval (78630) et Mme Genevière de LEPINAY demeurant à Garanjour 
à Saint-Denis-Du-Payre (85580), par Me Lepage ;  

 
L'ASSOCIATION DE DEFENSE DES VICTIMES DES INONDATIONS DE LA 

FAUTE-SUR-MER et autres demandent au juge des référés sur le fondement de l’article L. 521-3 du 
code de justice administrative : 

 
- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous 

astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou 
réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la 
Vendée, ayant servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la 
sécurité des habitants », dites « zones noires », et des « zones pour lesquelles des mesures de 
sécurisation des habitations devront être mises en œuvre », dites « zones jaunes », sur les communes 
de La Faute-sur-mer et de L’Aiguillon-sur-mer ; 
 

- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous 
astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou 
réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité de l’Etat, 
démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux 
que des indemnités d’expropriation, conformément aux dispositions de l’article L. 561-1 du Code de 
l’environnement ; 
 

- d’ordonner au préfet de la Vendée de leur communiquer dans un délai de 8 jours sous 
astreinte de 500 euros par jour de retard, l’ensemble des études, analyses, décision et procès-verbaux 
de réunion relatifs à l’entretien des digues et à la mise en place des mesures de protection et de lutte 
contre le risque d’inondation sur le territoire de la commune de La Faute-sur-mer, par toute personne 
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et notamment le syndicat des marais, et sur le territoire  de la commune de L’Aiguillon-sur-mer, à 
l’élaboration et à la mise en application anticipée du Plan de Prévention du Risque Inondation sur le 
territoire des deux communes, aux mesures adoptées, notamment par l’Etat, afin de prévenir les 
conséquences dommageables dès l’alerte donnée par Météo France le 26 février 2010 annonçant la 
tempête Xynthia , à l’étude réalisée en octobre 2008 par la DDE de la Vendée, relative aux risques 
d’inondation sur les communes de L’Aiguillon-sur-Mer et de La Faute-sur-Mer ; 
 

-  de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative ; 

 
             Ils soutiennent que : 
 

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs aux décisions du préfet de la 
Vendée en date du 8 avril 2010 créant des zones dites « zones noires » et « zones jaunes » l’urgence 
est constituée dès lors qu’ils entendent former en temps en en heure soit au plus tard le 9 juin 2010, 
un recours en annulation des dites décisions et qu’il est nécessaire qu’ils puissent disposer des 
critères et études ayant conduit à l’institution de ces zones et d’évaluer le bien fondé, l’utilité et les 
chances de succès d’un éventuel recours en ce sens tout autant que de clarifier les fondements 
juridiques sur lesquels les dites décisions ont été prises ; 
 

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs à la procédure d’expropriation, 
l’urgence est constituée par leur volonté d’assurer la défense de leurs droits et intérêts en préservant 
les délais de recours qui pourraient naître ; il est notamment urgent de prendre connaissance des 
documents démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent  
plus coûteux que les indemnités d’expropriation conformément aux dispositions de l’article L.561-1 
du code de l’environnement ; 
 

- en ce qui concerne la communication des documents relatifs à l’entretien des digues, à 
l’élaboration du plan de prévention des risques inondation en cours d’élaboration depuis de 
nombreuses années, aux mesures prises après l’alerte Météo France du 26 février 2010, ainsi que 
l’étude de la DDE d’octobre 2008 relative aux risques d’inondation sur la commune de La Faute-
sur- Mer et sur celle de l’Aiguillon, l’urgence est caractérisée par leur volonté d’engager, en vue de 
défendre leurs droits et intérêts, des actions tendant à engager la responsabilité de l’ensemble des 
acteurs de ce dossier et, en particulier, l’Etat ; 
 

- l’utilité de leur demande est avérée car elle tend au dépôt d’un recours contre la décision 
d’institutions des zones dites « zones noires » et « zones jaunes » et contre la déclaration d’utilité 
publique qui interviendra ultérieurement; 
 

- l’utilité de leur demande est également avérée car elle tend à les mettre en mesure de 
déposer dans les plus brefs délais des recours en responsabilité contre l’ensemble des acteurs de ce 
dossier et notamment l’Etat ; 
 

- l’utilité est avérée, enfin,  dès lors que leur demande ne pas manifestement insusceptible de 
se rattacher à un litige relevant de la compétence du juge judiciaire ; 
 

- leur demande ne fait pas obstacle à l’exécution d’une décision administrative dès lors 
notamment que les requérants n’ont fait aucune demande de communication des documents 
réclamés à l’administration ; 
 

- leur demande ne se heurte à aucune contestation sérieuse ; en effet, sans la communication 
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de ces études, ils ne seront pas en mesure de faire pleinement valoir leurs droits et intérêts et 
d’apprécier l’opportunité et le bien-fondé des recours qu’ils envisagent de déposer contre les 
décisions préfectorales du 8 avril 2010 et contre la déclaration d’utilité publique annoncée ; ils ne 
seront plus davantage en mesure de rechercher les responsabilités de l’ensemble des acteurs de ce 
dossier, à commencer par l’Etat ; 
 

Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 avril 2010, présenté par le préfet de La Vendée 
qui conclut au rejet de la requête ; 
  
              Il soutient que : 
 

- sur la communication de l’ensemble des études et expertise ayant conduit à la détermination 
des zones :  
                 °  sur la lettre du 8 avril 2010 : cette lettre n’ a pas le caractère d’une décision ; il s’agit 
d’une simple lettre d’information adressée à chaque propriétaire concerné et l’invitant à prendre 
l’attache des bureaux d’information et d’accompagnement des mairies concernées ; cette lettre ne 
comporte donc pas l’indication des voies et délais de recours et n’a pu faire courir aucun délai de 
recours contentieux à supposer même qu’elle puisse faire grief, ce qui n’est pas le cas ; ainsi sur ce 
point les requérants ne démontrent pas en quoi la communication immédiate des études et expertises 
ayant conduit à la détermination des zones serait nécessaire à la sauvegarde de leurs droits ; 
                °  manque également la condition d’utilité prévue à l’article L.521-3 du code de justice 
administrative puisque contrairement à ce que soutiennent les requérants qui font état d’une date 
limite fixée au 9 juin 2010 pour saisir le juge administratif, le recours contentieux pourra être exercé 
au delà de cette date compte tenu de ce qui a été dit précédemment ; en définitive, les requérants ne 
justifient pas que la communication immédiate des documents réclamés constituerait un préalable 
nécessaire à l’exercice de leur recours, ni qu’elle serait nécessaire à la sauvegarde de leurs droits 
devant une juridiction administrative ; 
                °  sur la mise en œuvre d’un mode d’acquisition contractuel : les zones contestées sont des 
zones « de solidarité nationale » où les habitants qui le souhaitent peuvent demander, à l’amiable, 
l’acquisition de leur maison par l’Etat ; cette phase amiable est conduite par l’Etat dans l’intérêt des 
sinistrés ; à l’issue des rendez-vous avec les cellules chargées des questions d’indemnisation, les 
propriétaires se voient proposer un dispositif d’accompagnement individualisé ; pour cette phase 
amiable, les premières décisions pourront être prises cet été ; la tentative de phase amiable sera un 
préalable à l’expropriation qui ne peut être qu’un dernier recours ; pour ce second motif, il n’y a pas 
urgence au sens de la jurisprudence à communiquer immédiatement l’ensemble des études et 
expertises demandées par les requérants alors qu’en outre, l’expropriation sera conduite sous le plein 
contrôle du juge et avec le respect scrupuleux de la réglementation concernant les pièces à produire  
; 
               -  sur la communication des études et expertises démontrant que les moyens de sauvegarde 
et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation : 
                 °  sur ce point et en matière d’urgence, le conseil des requérants procède par affirmations 
sans aucunement étayer celles-ci ; la requête ne peut, sur ce point, qu’être rejetée ; en tout état de 
cause, l’ensemble des pièces à fournir en application des textes seront produites dans le cadre des 
procédures envisagées ; 
                - sur la communication de l’ensemble des documents tendant à déterminer les 
responsabilités quant aux fautes éventuelles : là encore, force est de constater qu’il est procédé par 
affirmation, sans apporter la moindre démonstration de l’urgence ; les requérants n’établissent  pas 
en quoi la communication immédiate des pièces mentionnées dans la requête est nécessaire à la 
sauvegarde de leurs droits ; en outre, les requérants ne précisent pas la ou les décisions 
administratives qu’ils entendent contester devant le juge, de sorte qu’aucun élément ne permet 
d’indiquer que le juge administratif serait compétent en l’espèce ; le référé en vue d’obtenir la 
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communication de documents administratifs doit se rattacher à un litige relevant de la compétence 
administrative, ce qui n’est pas établi en l’espèce ; par ailleurs, au regard de la condition d’utilité 
exigée par la jurisprudence, une telle demande ne répond pas à cette exigence dans la mesure où 
certaines des  pièces demandées et d’autres encore, relatives à la mise en place des plans 
communaux de sauvegarde sont librement accessibles ou peuvent être produites par  la préfecture 
sur simple lettre, sans qu’il soit besoin d’exercer dans ce but un référé « mesure utile » ;  
                  -  pour conclure, les requérants n’ont pas établi dans leur requête que la communication 
immédiate des pièces mentionnées dans leur demande était nécessaire à la sauvegarde de leurs droits 
et que, par conséquent, leur requête, qui ne satisfait pas à la condition d’urgence, doit être rejetée ;  
 
 
             Vu le mémoire, enregistré le 28 avril 2010 présenté pour l’Association de Défense des 
Victimes des Inondations de la Faute-sur-Mer et des environs et autres, qui maintiennent leurs 
conclusions précédentes, par les mêmes moyens ; 
 

Ils soutiennent en outre : 
 

- qu’en application de l’article 7 de la Charte de l’environnement ils ont le droit d’obtenir 
communication des études et décisions qui les conduisent à ne plus pouvoir jouir de leurs biens dans 
des conditions normales et qui ont trait à l’information environnementale à laquelle tout citoyen doit 
avoir accès ; qu’il en va de même en application des directives communautaires notamment la 
directive 2003/4/CE ; 

- la décision de création des zones en cause a le caractère d’une véritable décision et la 
théorie de la connaissance acquise pourrait leur être opposée en ce qui concerne les délais de 
recours ; 

-  ils ont besoin des documents en cause pour pouvoir exercer un recours effectif  au sens des 
stipulations de l’article 13 de le Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l’ Homme et 
des libertés fondamentales ; 
  -  dans les zones en cause, l’Etat interdit purement et simplement aux propriétaires concernés 
de réintégrer leur habitation ; ces propriétaires déboussolés sont ainsi poussés à accepter les rendez-
vous amiables proposés par l’Etat  en raison des pressions ainsi exercées par ce dernier sur la base 
de cette cartographie ; 
 

 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code de l’urbanisme ; 
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code de justice administrative ; 
 
Vu la décision  par laquelle le président du tribunal a désigné M. Iselin, président, pour 

statuer sur les demandes de référé ; 
 
 
 
 
 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 521-3 du code de justice 
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administrative : 
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas 

d’urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l’absence de décision administrative 
préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à 
l’exécution d’aucune décision » ; que le juge des référés tient de ces dispositions le pouvoir 
d’ordonner en urgence, le cas échéant, la communication de documents administratifs, notamment 
pour mettre l’intéressé à même de former un recours contentieux, à la condition de ne faire obstacle 
à l’exécution d’aucune décision ; 

 
En ce qui concerne l’ensemble des avis, analyses , études, et expertises émis ou réalisés par 

des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la Vendée, ayant 
servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des 
habitants », communément appelées « zones noires », et des « zones pour lesquelles des mesures de 
sécurisation des habitations devront être mises en œuvre « communément appelées « zones jaunes », 
sur les communes de La Faute-sur-Mer et de L’Aiguillon-sur-Mer, instituées par décisions 
préfectorales du 8 avril 2010 : 

 
Considérant qu’il résulte de l’instruction et notamment des écritures des requérants ainsi 

que des pièces versées au dossier, qu’à la suite de la tempête Xynthia, au cours de laquelle 29 
personnes ont trouvé la mort sur la commune de La Faute-sur-Mer, le préfet de La Vendée , à la 
suite d’études conduites sous son autorité, a annoncé la création sur le territoire de la commune de 
La FAUTE-SUR-MER  et sur celui  de l’AIGUILLON-SUR-MER, deux catégories de zones, soit 
d’une part, les zones de danger extrême pour la vie et la sécurité des habitants (zones noires), dans 
lesquelles ceux-ci ne pourront réintégrer leur habitation et devront être réinstallés et, d’autre part, les 
zones pour lesquelles des mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre  
(zones jaunes) ; que, toutefois, l’Etat n’a, à ce jour, pas souhaité rendre publiques les différentes 
études et expertises ayant permis d’établir la cartographie de ces zones ; 

 
Considérant qu’eu égard au caractère étendu des zones dont s’agit, à l’importance des 

conséquences qu’entraîne leur mise en œuvre notamment sur le droit de propriété des intéressés et à 
la circonstance que l’Etat a d’ores et  déjà engagé avec les nombreux  habitants dont les résidences 
sont situées en « zone noire », le processus de concertation préalable à la déclaration d’utilité 
publique laquelle, en application des dispositions du code de l’environnement, devrait 
ultérieurement permettre sous réserve d’une éventuelle contestation de sa légalité devant le juge 
administratif, l’expropriation des personnes refusant de céder leur bien immobilier à l’amiable, ainsi 
que de la nécessité pour les habitants concernés par les deux types de zones précitées, de pouvoir 
prendre en toute connaissance de cause la décision d’entrer  dans ce processus  amiable ou, au 
contraire, de contester par la voie contentieuse, le zonage ainsi retenu, la communication immédiate 
des différents documents susvisés doit être regardée, dans les circonstances particulières de l’espèce, 
comme nécessaire à la sauvegarde des droits des requérants, tant devant la juridiction administrative, 
que dans le cadre du processus de négociation amiable déjà engagé par l’Etat ; que, par suite, il y a 
lieu d’ordonner au préfet de La Vendée de communiquer à ces derniers les documents sollicités dans 
un délai de 15 jours à compter de la notification de la présente ordonnance ; qu’il n’y a pas lieu, en 
revanche, d’assortir cette injonction d’une astreinte ;    

 
 
En ce qui concerne l’ensemble des avis, analyses, études et expertises, émis ou réalisés par 

des personnes morales de droit public ou de droit privé , sous l’autorité de l’Etat, démontrant que les 
moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités 
d’expropriation , conformément aux dispositions de l’article L.561-1 du code de l’environnement : 
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Considérant que si les requérants allèguent que les documents susvisés leur sont 

indispensables pour apprécier si les moyens de sauvegarde et de protection des populations s’avèrent 
plus coûteux que les indemnités d’expropriation, et ceci conformément aux dispositions de l’article 
L.561-1 du code de l’environnement, il est constant que cette appréciation ne pourra être discutée 
que lors de la phase d’expropriation devant être mise ultérieurement en œuvre s’agissant des 
habitants concernés par le zonage critiqué, plus particulièrement par les « zones noires », et que dans 
le cadre de cette procédure d’expropriation juridiquement et strictement encadrée par les articles 
R.561-1 et suivants du code de l’environnement , ils pourront s’exprimer lors de l’enquête publique 
sur la base des documents qui seront nécessairement mis à leur disposition dans le cadre de cette 
procédure ; qu’en outre, à ce jour, aucune décision administrative susceptible de faire l’objet d’un 
recours n’a été prise dans le cadre de cette future procédure d’expropriation ; que, dès lors, les 
requérants n’établissent pas que la communication immédiate des pièces susvisées soit nécessaire à 
la sauvegarde de leurs droits devant la juridiction administrative ; que leurs conclusions susvisées 
doivent, des lors, être rejetées ; 

 
           En ce qui concerne l’ensemble des études , analyses, décisions et procès verbaux de réunion 
relatifs à l’entretien des digues et à la mise en place des mesures de protection et de lutte contre le 
risque d’inondation sur le territoire de la commune de la Faute-sur-Mer, par toute personne et 
notamment le syndicat des marais , et sur le territoire de l’Aiguillon–sur-Mer,  à l’élaboration et à la 
mise en application anticipée du Plan de Prévention du Risque Inondation sur le territoire des deux 
communes , aux mesures adoptées, notamment par l’Etat, afin de prévenir les conséquences 
dommageables dès l’alerte donnée par Météo France le 26 février 2010 annonçant la tempête 
Xynthia, à l’étude réalisée en octobre 2008 par la DDE de la Vendée, relative aux risques 
d’inondation sur les communes de L’Aiguillon-sur-mer et de La Faute-sur-mer : 

 
Considérant que les requérants qui, sur ce point, se bornent à faire état, sans autre  

précision, de ce qu’ils envisagent « très sérieusement » et très prochainement, d’introduire des 
actions contentieuses « en vue d’engager la responsabilité de l’ensemble des acteurs de ce dossier, et 
en particulier l’Etat », ne sauraient être regardés, là encore,  comme établissant  que la 
communication immédiate des documents énumérés ci-dessus soit nécessaire à la sauvegarde de 
leurs droits devant la juridiction administrative ; qu’en outre ils n’établissent pas que de telles 
actions en responsabilité , eu égard à la procédure qui leur est applicable, devraient nécessairement 
être engagées dans un délai rapproché, sous peine d’irrecevabilité ; que, dans ces conditions, les 
conclusions relatives à la communication par la voie du référé, des documents susvisés, doivent être 
rejetées ; 

 
 

           Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 

administrative, que le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à 
payer à l'autre partie la somme qu'il détermine au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens ; le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée ; il 
peut, même d'office, ou pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à 
cette condamnation ;  

 
Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 

l’Etat, et au bénéfice des requérants  la somme globale de 1 200 euros en application desdites 
dispositions ; 
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                                                 O R D O N NE 
 
 
Article 1er : Il est enjoint au préfet de la Vendée de communiquer à l’Association de 

Défense des Victimes des inondations de la Faute-sur-Mer et autres, dans le délai de 15 jours suivant 
la notification de la présente ordonnance, l’ensemble des avis, analyses, études et expertises émis ou 
réalisés par des personnes morales de droit public ou de droit privé, sous l’autorité du préfet de la 
Vendée, ayant servi de fondement à la détermination des « zones de danger extrême pour la vie et la 
sécurité des habitants », communément appelées « zones noires », et des « zones pour lesquelles des 
mesures de sécurisation des habitations devront être mises en œuvre », communément appelées 
« zones jaunes », sur les communes de La Faute-Sur-Mer et de L’Aiguillon- Sur-Mer, instituées par 
décisions préfectorales du 8 avril 2010. 

 
Article  2 : Le préfet de la Vendée versera à l’Association de Défense des Victimes des 

Inondations de la Faute-sur-Mer, à M. Machuron-Mandard, à M.et Mme Couderc, à Mme Naudin à 
Mme Corda et à Mme De Lepinay  la somme globale de 1 200  euros en application des dispositions  
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté . 
 
Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES 

VICTIMES DES INONDATIONS DE LA FAUTE-SUR-MER, à M. Xavier MACHURON-
MANDARD, à M. et Mme René et Yvette COUDERC, à Mme Pierrette NAUDIN, à Mme Anne 
CORDA, à Mme Geneviève DE LEPINAY et au préfet de La Vendée. 

 
 
Fait à Nantes, le 29 avril 2010.  
 

Le juge des référés, 
 
 
 
 
 

B. ISELIN 
 

                                                       La République mande et ordonne 
au préfet de la Vendée, 

en ce qui le concerne et à tous huissiers à ce 
requis, en ce qui concerne les voies de droit commun 

contre les parties privées de pourvoir 
à l’exécution de la présente ordonnance. 

Pour expédition conforme, 
Le greffier, 

 
 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE POITIERS

N° 1001030 
___________ 

ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS 
DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) 
___________ 

M. Moreau 
Juge des référés 
___________ 

Audience du 26 mai 2010 
Ordonnance du 1er juin 2010 
__________ 

cl  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le juge des référés 
du Tribunal administratif de Poitiers 

Vu la requête en référé et le mémoire ampliatif, enregistrés les 3 mai et 5 mai 2010, sous le 
n° 1001030, présentée pour l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES VICTIMES DE 
XYNTHIA (DIVX), dont le siège social est 30 route de la Plage à Aytré (17440), par Me Macera ; 

L'ASSOCIATION DIVX demande au juge des référés : 

- de prononcer la suspension d’exécution de la décision par laquelle le préfet de la 
Charente-Maritime a défini par cartographie des zones de danger de submersion avéré pour les 
habitants d’Aytré ; 

- de condamner l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Elle soutient : 

- que les 27 et 28 février 2010, la tempête dénommée Xynthia s’est abattue sur une large 
bande du territoire, provoquant des décès et de nombreux dégâts matériels ; qu’elle a engendré des 
phénomènes de submersion marine et d’érosion exceptionnels sur les côtes de la 
Charente-Maritime ; qu’à Aytré, la tempête et la submersion ont provoqué de nombreux dégâts, 
causé de nombreux blessés et provoqué 3 décès ; 

- qu’à la suite de la tempête, une étude a été conduite sous l’autorité du préfet de la 
Charente-Maritime pour identifier les zones des communes sinistrées présentant un danger pour la 
vie humaine ; que selon un communiqué du 8 avril 2010, cette étude aurait été rédigée par des 
ingénieurs et techniciens, renforcés par des experts nationaux ; que selon le même communiqué, la 
définition de ces zones combine quatre critères et qu’au terme de cette étude, trois types de zones 
(noires, jaunes, oranges) ont été identifiés ; que le 7 avril 2010, le préfet a présenté aux élus une 
cartographie de ces zones et que le 8 avril, il a, dans chaque commune, communiqué le document de 
zonage aux sinistrés, aux associations de sinistrés, et également sur son site Internet ; qu’à Aytré, 
41 maisons sont classées en zone noire présentant un danger avéré de mort, 150 ont été répertoriées 
en zone jaune et une zone orange où figure un hôtel a été définie ; que, malgré sa demande, elle n’a 
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pas obtenu du préfet la communication des documents ayant servi de base à l’élaboration de la 
cartographie ; que la présente requête est présentée parallèlement à une requête en annulation pour 
excès de pouvoir et qu’elle présente simultanément une requête en référé, sur le fondement de 
l’article L. 521-3 du code de justice administrative pour qu’il soit enjoint au préfet de lui 
communiquer divers documents ; 

- que la requête est recevable en ce qui concerne son intérêt à agir, au vu de ses statuts, 
déposés en préfecture ; 

- que la requête est recevable en ce qui concerne son objet ; que, nonobstant la forme de la 
cartographie, on se trouve en présence d’une véritable décision de l’administration faisant grief ; que 
le document de zonage produit des effets juridiques et affecte l’ordonnancement juridique ; qu’il 
modifie la situation des propriétaires en incluant leurs habitations dans des zones où des 
conséquences juridiques et matérielles sont prescrites ; que le document a décidé la destruction des 
habitations situées en zone noire ; que, de ce document découlent des dispositions directement 
opposables aux administrés ; 

- qu’il y a urgence à suspendre l’exécution du document de zonage car il impose des normes 
d’une extraordinaire gravité qui limitent la liberté des sinistrés et leur droit de propriété ; que si 
l’exécution du document n’est pas suspendue, une procédure d’expropriation sera engagée, dans des 
délais très brefs ; que l’exécution de la décision porterait atteinte de manière grave et immédiate aux 
droits et intérêts des sinistrés ; 

- qu’il existe des doutes sérieux quant à la légalité de la décision attaquée ; que le document 
de zonage contient des vices de forme, n’étant ni signé, ni assorti d’une motivation, contrairement 
aux exigences des lois du 11 juillet 1979 et du 12 avril 2000 ; qu’il est également entaché de vices de 
procédure ayant été élaboré sans concertation, ni enquête publique ; que, par analogie ou extension 
des procédures existant en matière d’élaboration des documents d’urbanisme, un tel vice affecte une 
formalité substantielle ; que le document de zonage n’a pas fait l’objet d’une réelle publication, ce 
qui le rend inopposable aux tiers ; que le document de zonage ne repose sur aucun fondement légal 
quant à la détermination des zones, n’étant ni un P.P.R.N ni un P.L.U et quant à la mise en place et 
au fondement des procédures d’expropriation ; que les dispositions de l’article L. 561-1 du code de 
l’environnement ne permettent pas le recours à la procédure d’expropriation en cas de risque de 
submersion marine ou de tempête ; 

- qu’au plan de la légalité interne, le document de zonage ne respecte pas les principes 
fondamentaux régissant la délimitation de zones soumises à des risques naturels ; qu’il ne respecte 
pas le principe de proportionnalité, le souci d’équilibre entre les enjeux en présence et le principe 
d’égalité ; que le document a été établi de manière superficielle et arbitraire ; que ce document ne 
respecte pas les conditions relatives à la mise en place et au financement des procédures 
d’expropriation des biens exposés à des risques naturels ; que la délimitation ne démontre pas 
l’absence de solution alternative moins coûteuse, ni l’absence d’autres mesures de sauvegarde 
fiables ; 

Vu, enregistré le 12 mai 2010, le mémoire en défense présenté par le préfet de la 
Charente-Maritime, tendant au rejet de la requête. 

Il soutient :  

- que la requête au fond est entachée d’irrecevabilités qui rejaillissent sur la présente requête 
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en référé ; qu’il n’est pas justifié d’un mandat de représentation de la personne morale requérante ; 
que la requête n’est pas dirigée contre une décision au sens de l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative ; qu’après la catastrophe provoquée par la tempête Xynthia, l’Etat s’est engagé à 
mettre hors de danger les vies humaines et a élaboré des cartographies pour préparer le périmètre des 
actions menées dans le cadre du dispositif de solidarité consistant à informer les personnes résidant 
dans les zones de solidarité de la possibilité de rachat de leur propriété par l’Etat ; qu’il n’est pas 
question d’expropriation immédiate ; qu’à défaut d’acquisition amiable, des procédures 
d’expropriation pourront être engagées, avec des expertises contradictoires et que les juridictions 
compétentes se prononceront ; que la cartographie ne préjuge pas du périmètre de la déclaration 
d’utilité publique et est un acte préparatoire aux procédures à venir qui nécessiteront l’édiction de 
décisions administratives ; qu’eu égard aux effets qu’elle produit, la cartographie s’inscrit dans le 
processus d’édiction d’actes non encore intervenus et n’est pas susceptible de faire l’objet d’un 
recours en annulation ou en suspension ;  

- qu’à titre subsidiaire, la condition d’urgence n’est pas réalisée, eu égard aux effets de la 
cartographie ; que le seul effet de la délimitation des zones de solidarité est d’informer les personnes 
y résidant de la possibilité de rachat de leur propriété ; que le zonage n’impose en aucun cas 
l’évacuation ou la délocalisation des habitants, ni la destruction de leurs habitations ; qu’une 
éventuelle suspension de la cartographie n’empêcherait pas la mise en œuvre de la procédure de 
déclaration d’utilité publique et que la suspension demandée ne revêt aucun caractère d’utilité ; 
qu’en tout état de cause, l’intérêt général et la solidarité nationale s’opposent à la suspension 
sollicitée ; 

- qu’aucun des moyens de légalité externe ou interne soulevés n’est de nature à justifier la 
suspension de la cartographie ; qu’en raison de sa nature, le document ne pouvait être signé et qu’il 
n’est soumis ni aux dispositions de la loi du 12 avril 2000 ni à celles de la loi du 11 juillet 1979 ; que 
les documents ont été présentés lors de réunions publiques et que les critères retenues ont été 
exposés ; que le zonage, eu égard à son objet, n’avait pas à être précédé d’une enquête publique et 
que celle-ci interviendra par la suite ; que l’obligation de concertation n’existe pas en l’espèce ; que 
le zonage n’a pas vocation à être opposable aux tiers ; que ce zonage n’a pas vocation à se substituer 
aux documents d’urbanisme ; que son élaboration n’est pas soumise aux législations concernant ces 
documents ; que les zonages on été définis sur la base de critères objectifs ; que les dispositions de 
l’article L. 561-1 du code de l’environnement seront mises en œuvre lors du lancement de la 
procédure de déclaration d’utilité publique. 

Vu, enregistré le 20 mai 2010, le mémoire en réplique présenté pour l'ASSOCIATION 
DIVX tendant aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens.  

Elle soutient en outre : 

- qu’un mandat a bien été donné pour représenter l’association ; 

- que peuvent être contestés en justice des décisions non matérialisées en un acte formel ; 
que la décision attaquée fait bien grief, même si elle doit être suivie d’autres mesures ; que le 
document de zonage a bien entendu définir les zones noires comme des zones à délocaliser et que la 
décision de principe a été prise ; que le préfet a traduit dans son comportement les décisions 
gouvernementales présentées comme arrêtées ou irrévocables ; que des premières mesures 
d’application ont été mises en œuvre ; que, dans une ordonnance du 29 avril 2010, le juge des référés 
du Tribunal administratif de Nantes a qualifié de « décisions » des mesures similaires ; 
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- que l’urgence réside dans le fait que des procédures d’expropriation vont être engagées à 
bref délai pour les habitants qui refuseraient de vendre leur maison ; que l’urgence réside ainsi dans 
la nécessité de faire respecter les droits et les besoins des sinistrés dans les zones noires au regard des 
explications contradictoires et confuses données par les autorités ; 

- que le zonage repose sur des critères incohérents ou contradictoires. 

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ; 

Après avoir entendu au cours de l’audience publique du 26 mai 2010 : 

- le rapport de M. Moreau, président, juge des référés ; 

- les observations de Me Macera, avocat au barreau de Bayonne, 
représentant l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES VICTIMES DE XYNTHIA 
(DIVX) ; 

- les observations de M. Nieto, attaché principal, responsable du pôle contentieux à la 
direction départementale des territoires et de la mer, représentant le préfet de la Charente-Maritime ; 

Sur les conclusions à fin de suspension :

Sans qu’il soit besoin de statuer sur les fins de non-recevoir opposées par le préfet de la 
Charente-Maritime : 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 521-1 du code de justice administrative : « Quand 
une décision administrative, même de rejet, fait l'objet d'une requête en annulation ou en 
réformation, le juge des référés, saisi d'une demande en ce sens, peut ordonner la suspension de 
l'exécution de cette décision, ou de certains de ses effets, lorsque l'urgence le justifie et qu'il est fait 
état d'un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, un doute sérieux quant à la légalité de la 
décision (...) » ; 

Considérant qu’il résulte de l’instruction que, les 27 et 28 février 2010, la tempête 
dénommée Xynthia a engendré des phénomènes d’érosion et de submersion marine sur les côtes de 
la Charente-Maritime ; qu’elle a notamment occasionné dans la commune d’Aytré de très nombreux 
et graves dégâts matériels et y a provoqué le décès de trois personnes ; que le préfet de la 
Charente-Maritime, sous l’autorité duquel diverses études ont été conduites a, les 7 et 8 avril 2010, 
rendu public un zonage de la commune d’Aytré permettant, selon lui, d’identifier les zones 
présentant un danger pour la vie humaine ; que si le préfet n’a pas alors précisé les procédures 
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juridiques qu’il entendait mettre en œuvre ni indiqué le fondement légal des études et du zonage 
réalisés, il est constant qu’il a présenté aux élus et à la population un document cartographique 
identifiant, dans la commune d’Aytré une zone d’extrême danger à délocaliser (dite zone noire), une 
zone submergée à prescriptions spécifiques (dite zone jaune) et une zone de danger à expertiser (dite 
zone orange) ; que la présentation de cette cartographie s’est accompagnée de la publication d’un 
communiqué de presse émanant de la préfecture de la Charente-Maritime indiquant que la 
catastrophe avait conduit les autorités publiques à arrêter une politique de protection des vies 
humaines, « y compris au besoin en décidant que certaines zones seraient rendues inhabitables » et 
d’accompagnement des sinistrés « notamment en termes de logement pour ceux résidant dans les 
zones inhabitables » ; que le même document indiquait qu’au terme des études menées, divers types 
de zones avaient été identifiés, notamment les zones noires présentant un danger avéré de mort, dans 
lesquelles « les habitants devront être relogés » ; qu’il résulte des termes de la légende de la 
cartographie et du communiqué susmentionné que le préfet a entendu, les 7 et 8 avril 2010, prendre, 
en matière de zonage, non de simples mesures préparatoires, mais des actes faisant grief, dont les 
conséquences juridiques étaient énoncées et dont le caractère décisoire s’évinçait du contenu des 
documents et des conditions dans lesquelles ils ont été révélés ; 

Considérant toutefois que l’urgence justifie que soit prononcé la suspension d’un acte 
administratif lorsque l’exécution de celui-ci porte atteinte de manière suffisamment grave et 
immédiate à un intérêt public, à la situation du requérant ou aux intérêts qu’il entend défendre ; qu’il 
appartient au juge des référés d’apprécier concrètement, compte tenu des justifications fournies par le 
requérant, si les effets de l’acte litigieux sont de nature à caractériser une urgence justifiant que sans 
attendre le jugement de la requête au fond, l’exécution de la décision soit suspendue ; 

Considérant qu’il résulte de l’instruction que, postérieurement à l’édiction des mesures 
contestées par l’association requérante, les services de l’Etat ont procédé à l’adaptation de la 
cartographie du zonage de la commune d’Aytré et publié un nouveau document substituant à la 
« zone d’extrême danger à délocaliser » une « zone de solidarité » ; qu’il est constant que désormais 
l’Etat entend informer les personnes résidant dans des zones de solidarité de la possibilité du rachat 
de leur propriété dans le cadre d’une procédure amiable ; qu’il résulte des documents produits que 
c’est seulement en l’absence d’acquisition amiable que pourra être mise en œuvre, le cas échéant, 
une procédure d’expropriation, dans le cadre des dispositions de l’article L. 561-1 du code de 
l’environnement, en respectant les formes et procédures prévues par ce texte et sous le contrôle des 
juges compétents ; qu’il n’est pas sérieusement contestable qu’en l’état, le zonage réalisé dans la 
commune d’Aytré n’a pour seule conséquence que de permettre aux habitants concernés d’entrer 
dans le processus amiable d’acquisition instauré par l’Etat ; qu’en revanche, et quelles qu’aient pu 
être sur ce point, les intentions initiales de l’Administration, il ne résulte d’aucun document que ce 
zonage ait des effets coercitifs ; qu’il n’entraîne notamment par lui-même aucune expropriation, 
dépossession, évacuation, délocalisation, destruction ou interdiction d’habiter et n’a pas pour effet de 
modifier les règles de droit applicables dans la commune d’Aytré, notamment en matière 
d’urbanisme ; que, dans ces conditions, l’association requérante n’établit pas que l’institution du 
zonage contesté porte une atteinte grave et immédiate aux intérêts de ses adhérents ; qu’en l’absence 
de la condition d’urgence exigée par les dispositions précitées de l’article L. 521-1 du code de justice 
administrative, la requête en référé de l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES 
VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) ne peut qu’être rejetée, y compris pour ses conclusions 
présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

O R D O N N E 
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Article 1er : La requête de l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES 
VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) est rejetée. 

Article 2 : La présente ordonnance sera notifiée à l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
INTERETS DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) et au ministre d’Etat, ministre de l’écologie, 
de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. 

Copie, pour information, sera adressée au préfet de la Charente-Maritime. 

Fait à Poitiers, le 1er juin 2010.  

Le juge des référés, 

Signé 

J.J. MOREAU

Le greffier d’audience, 

Signé 

C. LANGELLIER

La République mande et ordonne à la le ministre d'état, ministre de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable.et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le 
climat. en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

         Pour expédition conforme, 
           Pour le greffier en chef, 
          Le greffier, 

          D. GERVIER 



TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DE POITIERS

N° 1001029  
___________ 

ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS 
DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) 
__________ 

M. Moreau 
Juge des référés 
____________ 

Ordonnance du 1er juin 2010 
___________ 

cl  

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le juge des référés 
du Tribunal administratif de Poitiers 

Vu la requête en référé, enregistrée le 3 mai 2010, sou le n° 1001029, présentée pour 
l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX), dont le 
siège est 30 route de la Plage à Aytré (17440), par Me Macera ;  

L'ASSOCIATION DIVX demande au juge des référés, sur le fondement de 
l’article L.  521-3 du code de justice administrative d’ordonner au préfet de la Charente-Maritime de 
lui communiquer : 

- la décision intégrale de définition par cartographie des zones de danger de submersion 
avéré pour les habitants d’Aytré ; 

- les études ayant servi de fondement à la détermination des « zones noires, oranges et 
jaunes » dans la commune d’Aytré ; 

- les études démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection des populations 
s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation, conformément aux dispositions de 
l’article L. 561-1 du code de l’environnement ; 

- les études et décisions relatives à l’entretien des digues et des dunes sur le territoire de la 
commune d’Aytré ; 

- les études et décisions relatives à l’élaboration du plan de prévention du risque inondation 
sur le territoire de la commune d’Aytré ; 

- les mesures adoptées afin de prévenir les conséquences dommageables dès l’alerte donnée 
par Météo France le 26 février 2010 annonçant la tempête Xynthia. 
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Elle soutient : 

- que les 27 et 28 février 2010, la tempête Xynthia a engendré des phénomènes de 
submersion marine et d’érosion exceptionnels sur les côtes de la Charente-Maritime ; qu’à Aytré, 
elle a provoqué de nombreux dégâts et a causé des préjudices aux personnes, occasionnant de 
nombreux blessés et trois décès ; 

- qu’à la suite de la tempête, une étude a été conduite sous l’autorité du préfet de la 
Charente-Maritime pour identifier les zones présentant un danger pour la vie humaine ; que cette 
étude aurait été effectuée par des ingénieurs et techniciens de la direction départementale des 
territoires et de la mer (D.D.T.M), renforcés par des experts nationaux ; qu’un communiqué de la 
préfecture du 8 avril 2010 explique les critères de définition des zones et précise que trois types de 
zones ont été identifiés (noires, jaunes et oranges) ; que le préfet a présenté aux élus une cartographie 
des zones et le 8 avril 2010 a communiqué ce document de zonage dans les communes concernées ; 
qu’à Aytré, 41 maisons ont été classées en zone noire, dans laquelle les habitations doivent 
disparaitre et les habitants être délocalisés ; que 150 maisons sont répertoriées en zone jaune et 
qu’une zone orange limitée a été définie ; que le 16 avril 2010, elle a demandé au préfet de lui 
communiquer les documents ayant servi à l’élaboration de la cartographie et n’a obtenu aucune 
réponse ; qu’elle présente donc une demande d’injonction sur le fondement de l’article L. 521-3 du 
code de justice administrative ; que parallèlement, elle forme auprès du Tribunal administratif une 
requête en annulation contre le document de zonage et une demande de référé suspension ;  

- que la requête est recevable ; qu’elle a intérêt à agir au regard de ses statuts et a été 
déclarée en préfecture le 25 mars 2010 ; 

- qu’il y a urgence à obtenir la mesure sollicitée ; que les documents sollicités sont 
indispensables pour contester le document de zonage et pour qu’elle puisse défendre les intérêts de 
ses membres lors de différentes procédures ; que les délais contentieux sont courts et que les 
instances sont sur le point de débuter ; que l’urgence la dispense de saisir au préalable la 
Commission d’accès aux documents administratifs, selon la jurisprudence du Conseil d’Etat ; 

- que la mesure sollicitée est utile ; qu’elle doit disposer des documents demandés pour 
contester la légalité de la décision de définition des zones, ainsi que les bases juridiques de la 
procédure d’expropriation que l’Etat va mettre en œuvre, et pour engager des actions en 
responsabilité administrative ; 

Vu, enregistré le 5 mai 2010, le mémoire ampliatif présenté pour l'ASSOCIATION DIVX 
qui conclut aux mêmes fins que la requête et demande en outre la condamnation de l’Etat à lui verser 
la somme de 1 500 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 

Vu, enregistré le 12 mai 2010, le mémoire en défense présenté par le préfet de la 
Charente-Maritime tendant au rejet de la requête. 

Il soutient : 

- qu’à titre principal, elle est irrecevable ; que l’association requérante ne justifie pas d’un 
mandat donné pour sa représentation en justice ; 

- qu’à titre subsidiaire, les conditions exigées par l’article L.  521-3 du code de justice 
administrative ne sont pas réunies, l’association ne démontrant pas que les communications 
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demandées soient justifiées par une urgence et aient un caractère utile au sens de la jurisprudence ; 

- que s’agissant de la communication de la décision de définition par cartographie des zones 
de danger de submersion avéré et des études ayant servi à la détermination des zones, il résulte de la 
jurisprudence qu’une demande de communication ne remplit pas la condition d’urgence lorsqu’un 
recours au fond est déposé, la communication de pièces n’étant pas nécessaire à l’introduction du 
recours ; qu’elle est aussi dépourvue d’utilité lorsque le recours au fond a été présenté ; qu’il 
appartiendra au juge au fond d’ordonner les mesures qu’il estime nécessaire ; qu’en l’espèce, 
l’association indique elle-même avoir déposé un recours pour excès de pouvoir à l’encontre de la 
définition des zones de submersion ; qu’au demeurant, le document de zonage n’impose aucune 
évacuation, délocalisation des habitants ou destruction des habitations ; que les autres instances 
invoquées n’établissent pas la nécessité de la communication immédiate des documents demandés ; 

- que sur la communication des études démontrant le caractère plus coûteux des moyens de 
sauvegarde et de protection que les indemnités d’expropriation, l’urgence n’est ni démontrée ni 
alléguée ; qu’il est constant que ce point ne pourra être discuté que dans le cadre d’une phase 
d’expropriation, pour laquelle aucune décision n’a encore été prise ;  

- que l’urgence des autres mesures de communication n’est pas démontrée ; que les actions 
en responsabilité évoquées ne sont pas enfermées dans de courts délais ; que l’association n’établit 
pas la nécessité de cette communication immédiate pour sauvegarder ses droits ; 

Vu, enregistré le 20 mai 2010, le mémoire en réplique présenté pour l'ASSOCIATION 
DIVX tendant aux mêmes fins que sa requête par les mêmes moyens, et en outre a ce qu’il soit 
imparti au préfet de la Charente-Maritime un délai de 10 jours pour communiquer les documents 
demandés sous astreinte de 500 euros par jour de retard. 

Elle soutient en outre : 

- qu’un mandat pour agir en justice a bien été donné à son bureau par l’Assemblée générale 
du 10 avril 2010 ; 

- que la communication demandée des documents ayant servi au zonage n’a pas la même 
utilité que la mesure de communication que le Tribunal administratif pourrait ordonner dans 
l’instance au fond ; que cette communication n’est pas utile uniquement pour contester le document 
de zonage, mais qu’elle a d’autres effets ; qu’elle est indispensable aux sinistrés pour prendre une 
décision quant aux propositions d’acquisition amiable qui leur ont été faites et qu’il est primordial de 
connaître les fondements du placement de leurs biens en zone noire ; qu’il leur est demandé de 
prendre une décision rapide ; 

- que s’agissant des études sur les moyens de sauvegarde et de protection de la population, 
leur communication est indispensable pour l’appréciation de l’opportunité d’accepter l’offre 
d’acquisition amiable, même si l’appréciation et la comparaison des coûts ne pourraient être 
discutées que lors de la phase d’expropriation ; 

- que les sinistrés veulent introduire dès maintenant des actions en responsabilité et qu’il ne 
s’agit pas de simples intentions hypothétiques et futures ;  
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Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de l’urbanisme ; 

Vu le code de justice administrative ; 

Considérant qu’aux termes de l’article L. 521-3 du code de justice administrative : « En cas 
d'urgence et sur simple requête qui sera recevable même en l'absence de décision administrative 
préalable, le juge des référés peut ordonner toutes autres mesures utiles sans faire obstacle à 
l'exécution d'aucune décision administrative. » ; que le juge des référés tient de ces dispositions le 
pouvoir d’ordonner la communication de documents administratifs, à la condition de ne faire 
obstacle à l’exécution d’aucune décision administrative ; 

Sur la recevabilité de la requête :

Considérant que, contrairement à ce que soutient le préfet de la Charente-Maritime, 
l’association requérante justifie du mandat donné par son assemblée générale aux fins d’ester en 
justice et de la représenter ; que la fin de non-recevoir opposée par le préfet ne peut, en tout état de 
cause, qu’être rejetée. 

Sur les conclusions présentées par l’association DIVX :

- En ce qui concerne les documents ayant servi à la définition par cartographie et à la 
détermination des zones dites « noires », « oranges » et « jaunes » sur le territoire de la commune 
d’Aytré : 

Considérant qu’il résulte de l’instruction, et notamment des pièces produites par 
l’association requérante qu’à la suite de la tempête Xynthia qui, les 27 et 28 février 2010 a 
occasionné d’importants dégâts et a causé la mort de trois personnes dans la commune d’Aytré, le 
préfet de la Charente-Maritime a, à la suite d’études et de visites conduites sous son autorité, 
annoncé le 8 avril 2010, l’institution, matérialisée par une cartographie, de trois types de zones sur le 
territoire de la commune d’Aytré ; que ce zonage identifie d’une part des zones d’extrême danger 
(dites « zones noires ») présentant un danger avéré de mort, pour lesquelles les habitants devraient 
être relogés, d’autre part des zones présentant un risque de submersion pouvant être maitrisé par des 
prescriptions complémentaires (dites « zones jaunes »), enfin une zone nécessitant une expertise 
complémentaire (dite « zone orange ») ; qu’il n’est pas contesté que, nonobstant des demandes en ce 
sens émanant notamment de l’association requérante, l’Etat n’a pas rendu publics les documents et 
études ayant conduit à l’élaboration de ce zonage et à l’établissement de la cartographie 
susmentionnée ; 

Considérant qu’eu égard aux caractéristiques des zones dont s’agit, à l’importance des 
conséquences que peut entraîner le zonage sur les droits des habitants et à la circonstance non 
contestée que l’Etat a, d’ores et déjà, proposé aux sinistrés dont les habitations sont situées en « zone 
noire » l’acquisition amiable de leurs biens avant l’engagement de toute procédure d’expropriation, il 
est nécessaire, pour les habitants concernés, devant la confusion de l’expression publique, de 
disposer de tous les éléments d’information leur permettant d’accepter ou non, en toute connaissance 
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de cause, de s’engager dans le processus amiable ci-dessus évoqué ou, au contraire, d’envisager le 
moment venu la contestation, par voie contentieuse, de mesures coercitives ; qu’ainsi, dans les 
circonstances particulières de l’espèce, même si l’ASSOCIATION DIVX a formé devant le Tribunal 
administratif un recours pour excès de pouvoir contre le zonage retenu, la communication immédiate 
des documents sollicités susvisés doit être regardée comme utile à la sauvegarde des droits de ses 
adhérents et qu’elle est justifiée par l’urgence à répondre aux propositions d’acquisition émanant de 
l’Etat ; qu’il y a donc lieu d’ordonner au préfet de la Charente-Maritime de communiquer à 
l’association requérante les documents sollicités dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la présente ordonnance ; qu’il y a également lieu, en l’espèce, d’assortir cette 
injonction d’une astreinte de 500 euros par jour de retard ; 

- En ce qui concerne les études démontrant que les moyens de sauvegarde et de protection 
des populations se révèlent plus coûteux que les indemnités d’expropriation, conformément aux 
dispositions de l’article L. 561-1 du code de l’environnement : 

Considérant que l’ASSOCIATION DIVX soutient que la communication de ces documents 
lui est indispensable pour apprécier si les conditions posées par les dispositions de l’article L. 561-1 
du code de l’environnement sont réalisées ; que toutefois, ainsi que le soutient le préfet de la 
Charente-Maritime, cette appréciation ne pourra être effectuée que lors de la phase d’expropriation 
pouvant être mise en œuvre ultérieurement et qu’à cette occasion les habitants concernés pourront 
disposer des documents nécessaires ; que, de plus, à la date de la présente décision, aucune 
information n’a été donnée par les services de l’Etat quant à l’engagement imminent d’une 
éventuelle procédure d’expropriation et qu’a fortiori, aucune décision administrative n’est intervenue 
dans le cadre d’une telle procédure ; que dès lors, l’association requérante n’établit pas que la 
communication immédiate des études susvisées soit utile à la défense des intérêts et à la sauvegarde 
des droits de ses membres ; 

- En ce qui concerne les études et décisions relatives à l’entretien des digues et des dunes 
sur le territoire de la commune d’Aytré, les études et décisions relatives à l’élaboration du Plan de 
prévention du risque inondation d’Aytré et les mesures adoptées afin de prévenir les conséquences 
dommageables dès l’alerte donnée par Météo France le 26 février 2010 annonçant la tempête 
Xynthia : 

Considérant que, pour solliciter la communication des documents susmentionnés, 
l’association requérante fait état de ce qu’elle envisage des actions en responsabilité devant la 
juridiction administrative et soutient que ces actions doivent être introduites « dès maintenant » ; que 
cependant, elle n’établit ni que la communication immédiate de tels documents soit utile à la 
sauvegarde des droits de ses membres ni que les actions qu’elle envisage devraient nécessairement 
être engagées à bref délai ; 

Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

Considérant que, dans les circonstances de l’espèce, il y a lieu de faire application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de mettre à la charge de l’Etat 
le versement, au profit de l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES VICTIMES DE 
XYNTHIA (DIVX), d’une somme de 1 000 euros au titre des frais qu’elle a exposés et non compris 
dans les dépens. 
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O R D O N N E 

Article 1er : Il est enjoint au préfet de la Charente-Maritime de communiquer à 
l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) dans 
un délai de 15 jours suivant la notification de la présente ordonnance l’ensemble des études et 
documents réalisés sous l’autorité du préfet et ayant servi à l’établissement, par cartographie, des 
zones de danger de la commune d’Aytré et à la définition des zones « noires », « jaunes » et 
« oranges », telles que révélées le 8 avril 2010. A défaut de communication des documents dans le 
délai susmentionné, une astreinte de 500 euros (cinq cents euros) par jour de retard est prononcée à 
l’encontre de l’Etat. 

Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejetée. 

Article 3 : L’Etat versera à l’ASSOCIATION DE DEFENSE DES INTERETS DES 
VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX) la somme de 1 000 euros (mille euros) en application de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à l'ASSOCIATION DE DEFENSE DES 
INTERETS DES VICTIMES DE XYNTHIA (DIVX), au ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat et au préfet de la Charente-Maritime. 

Fait à Poitiers, le 1er juin 2010. 

Le juge des référés, 

Signé 

J.J. MOREAU 

La République mande et ordonne à la le ministre d'état, ministre de l'écologie, de l'énergie, du 
développement durable.et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le 
climat. en ce qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de 
droit commun, contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 

         Pour expédition conforme, 
           Pour le greffier en chef, 
          Le greffier, 

          N. COLLET 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 1er mars 2010 portant reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle

NOR : IOCE1005933A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales et le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme
de l’Etat,

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et suivants,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’état de catastrophe naturelle est constaté pour les dommages causés par les événements
naturels d’intensité anormale non assurables (inondations et coulées de boue, inondations et chocs mécaniques
liés à l’action des vagues) qui ne relèvent pas de la garantie tempête, ouragans, cyclones prévue par
l’article L. 122-7 (1er alinéa) du code des assurances, survenus à l’occasion des intempéries du 27 février au
1er mars 2010 pour l’ensemble des communes des départements désignés ci dessous.

Art. 2. − L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre
les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des
assurances, lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de
cet agent naturel et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur
survenance ou n’ont pu être prises.

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance
correspondant.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 1er mars 2010.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

A N N E X E

Inondations et coulées de boue
et mouvements de terrain

Département de la Charente-Maritime.
Département des Deux-Sèvres.
Département de la Vendée.
Département de la Vienne.
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Inondations et chocs mécaniques liés à l’action des vagues

Département de la Charente-Maritime.
Département de la Vendée.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 11 mars 2010 portant reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle

NOR : IOCE1006974A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales et le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme
de l’Etat, 

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 111-5, L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et
suivants ; 

Vu les avis rendus le 11 mars 2010 par la commission interministérielle instituée par la circulaire no 84-90
du 27 mars 1984 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophe naturelle, 

Arrêtent :

Art. 1er. − En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par les inondations et chocs mécaniques liés à l’action
des vagues.

Les communes faisant l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I
ci-après, pour les risques et aux périodes indiqués.

Art. 2. − L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre
les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des
assurances, lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de
cet agent naturel et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur
survenance ou n’ont pu être prises.

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance
correspondant.

Art. 3. − La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l’état de
catastrophe naturelle intervenues pour le même risque, au cours des cinq années précédant la date de signature
du présent arrêté, dans les communes qui ne sont pas dotées d’un plan de prévention des risques naturels
prévisibles pour le risque concerné.

Pour ces communes, le nombre de constatations figure entre parenthèses, dans l’annexe I. Il prend en compte
non seulement les constatations antérieures prises pour un même risque, sauf les constatations effectuées par
l’arrêté du 29 décembre 1999, mais aussi la présente constatation.

Art. 4. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 mars 2010.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour le ministre et par délégation :
Le préfet, directeur de la sécurité civile,

A. PERRET

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le sous-directeur « assurances »,

F. PESIN
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Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
Pour le ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur du budget :
Le sous-directeur,

E. QUERENET de BREVILLE

A N N E X E I

Communes reconnues en état de catastrophe naturelle

DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 27 au 28 février 2010

Communes d’Arcachon, Arès (1), Audenge (1), Bourg (1), Braud-et-Saint-Louis (1), Cantenac (1),
Gauriac (1), Jau-Dignac-et-Loirac (1), Labarde (1), Lège-Cap-Ferret, Teste-de-Buch (La), Verdon-sur-Mer (Le).

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 27 février 2010 au 1er mars 2010

Communes de Macau (1), Saint-Yzans-de-Médoc (1).

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 28 février 2010

Communes d’Andernos-les-Bains (3), Bégadan (1), Lanton (1), Plassac (1), Saint-Androny (1), Saint-
Estèphe (1), Saint-Seurin-de-Cadourne (1), Saint-Vivien-de-Médoc (1), Talais (1), Valeyrac (1).

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 28 février 2010 au 1er mars 2010

Communes d’Anglade (1), Gujan-Mestras (1), Lamarque (1), Saint-Christoly-Médoc (1), Soussans (1).

DÉPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 27 au 28 février 2010

Communes de Batz-sur-Mer (3), Baule-Escoublac (La) (1), Croisic (Le) (1), Indre (1), Paimbœuf (1), Piriac-
sur-Mer (1), Pornic (1), Pornichet (1), Saint-Etienne-de-Montluc (1), Saint-Michel-ChefChef (1).

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 27 février 2010 au 1er mars 2010

Commune de Bernerie-en-Retz (La) (1).

Inondation et choc mécanique liés à l’action des vagues
du 28 février 2010

Communes d’Assérac (1), Bouée (2), Bourgneuf-en-Retz (1), Cordemais (1), Corsept (1), Couëron (1),
Donges (1), Frossay (1), Guérande (1), Lavau-sur-Loire (2), Mesquer (2), Montoir-de-Bretagne (1), Moutiers-
en-Retz (Les) (1), Pellerin (Le) (1), Plaine-sur-Mer (La) (1), Pouliguen (Le) (1), Préfailles (1), Saint-Brevin-
les-Pins (2), Saint-Jean-de-Boiseau (1), Saint-Molf (1), Saint-Nazaire (1), Turballe (La) (1).
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 10 mai 2010 portant reconnaissance
de l’état de catastrophe naturelle

NOR : IOCE1012624A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, la ministre de l’économie, de
l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat et la ministre
auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, chargée de l’outre-mer, 

Vu le code des assurances, notamment ses articles L. 111-5, L. 122-7, L. 125-1 à L. 125-6 et A. 125-1 et
suivants ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2010 portant reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ;
Vu les avis rendus le 22 avril 2010 par la commission interministérielle instituée par la circulaire no 84-90

du 27 mars 1984 relative à l’indemnisation des victimes de catastrophe naturelle, 

Arrêtent :

Art. 1er. − En application du code des assurances, les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe
naturelle ont été examinées pour les dommages causés par les inondations et coulées de boue, les inondations
et chocs mécaniques liés à l’action des vagues, les mouvements de terrain et les vents cycloniques.

Les communes faisant l’objet d’une constatation de l’état de catastrophe naturelle sont recensées en annexe I
ci-après, pour les risques et aux périodes indiqués.

Les communes dont les demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sont rejetées sont
recensées en annexe II ci-après, pour les risques et aux périodes indiqués.

Art. 2. − L’état de catastrophe naturelle constaté par arrêté peut ouvrir droit à la garantie des assurés contre
les effets des catastrophes naturelles sur les biens faisant l’objet des contrats d’assurance visés au code des
assurances, lorsque les dommages matériels directs qui en résultent ont eu pour cause déterminante l’effet de
cet agent naturel et que les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur
survenance ou n’ont pu être prises.

En outre, si l’assuré est couvert par un contrat visé au code des assurances, l’état de catastrophe naturelle
constaté peut ouvrir droit à la garantie précitée, dans les conditions prévues au contrat d’assurance
correspondant.

Art. 3. − La franchise applicable est modulée en fonction du nombre de constatations de l’état de
catastrophe naturelle intervenues pour le même risque, au cours des cinq années précédant la date de signature
du présent arrêté, dans les communes qui ne sont pas dotées d’un plan de prévention des risques naturels
prévisibles pour le risque concerné.

Pour ces communes, le nombre de constatations figure entre parenthèses dans l’annexe I. Il prend en compte
non seulement les constatations antérieures prises pour un même risque, sauf les constatations effectuées par
l’arrêté du 29 décembre 1999, mais aussi la présente constatation.

Art. 4. − Les dispositions de l’arrêté du 30 mars 2010 sont modifiées en ce qui concerne le département de
la Gironde pour la commune de Bordeaux, commune reconnue en état de catastrophe naturelle :

Au lieu de : « Inondation et coulée de boue du 27 février 2010 », lire : « Inondation et coulée de boue du
28 février 2010 ».

Art. 5. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 mai 2010.

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la sécurité civile,

A. PERRET
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La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le chef de service,
H. DE VILLEROCHE

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur du budget :

Le sous-directeur,
E. QUERENET DE BREVILLE

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

chargée de l’outre-mer,
Pour la ministre et par délégation :
Le délégué général à l’outre-mer,

V. BOUVIER

A N N E X E S

A N N E X E I

Communes reconnues en état de catastrophe naturelle

DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

Mouvement de terrain du 23 mars 2010

Commune de Pelvoux.

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 22 décembre 2009

Communes de Cagnes-sur-Mer (2), Nice (2), Saint-Laurent-du-Var (2), Villeneuve-Loubet (2).

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 22 au 23 décembre 2009

Commune d’Antibes (4).

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 22 au 25 décembre 2009

Commune de Cannes (3).

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 1er janvier 2010

Communes de Cagnes-sur-Mer (3), Cannes (4), Villeneuve-Loubet (3).

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 1er au 2 janvier 2010

Communes d’Antibes (5), Nice (3), Saint-Laurent-du-Var (3), Vallauris (1).

Mouvement de terrain du 13 au 14 décembre 2008

Commune de Grasse.

Mouvement de terrain du 22 au 29 décembre 2009

Commune de Nice (3).
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DÉPARTEMENT DU CALVADOS

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 28 février 2010

Communes d’Asnelles (1), Colleville-Montgomery (1), Géfosse-Fontenay (1), Grandcamp-Maisy (1),
Langrune-sur-Mer (1), Saint-Côme-de-Fresné (1), Ver-sur-Mer (1).

Inondation et coulée de boue du 25 juin 2009

Commune d’Hermanville-sur-Mer (1).

Mouvement de terrain du 7 septembre 2009 au 2 décembre 2009

Commune de Pré-d’Auge (Le)

DÉPARTEMENT DU CHER

Inondation et coulée de boue du 9 août 2009

Commune de Montigny (1).

DÉPARTEMENT DES CÔTES-D’ARMOR

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 28 février 2010

Communes de Binic (1), Langueux (1), Yffiniac (1).

Inondation et coulée de boue du 27 au 28 février 2010

Communes de Dinan (3), Goudelin (1), Grâces (1), Mérillac (1), Morieux (1), Plouër-sur-Rance (2),
Pommeret (1), Quessoy (1), Quiou (Le) (1), Saint-Caradec (1), Sainte-Tréphine (2).

Inondation et coulée de boue du 28 février 2010

Communes de Plédran (1), Plénée-Jugon (2), Plourhan (1), Plourivo (1), Plouvara (2), Saint-Brieuc (1),
Trégueux (1).

DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Mouvement de terrain du 2 décembre 2009

Commune de Périgueux (2).

Mouvement de terrain du 8 janvier 2010

Commune de Roque-Gageac (La).

DÉPARTEMENT DE L’EURE

Mouvement de terrain du 17 mars 2009

Commune de Thuit-Hébert.

DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 28 février 2010

Communes de Bénodet (2), Forêt-Fouesnant (La) (2), Fouesnant, Morlaix, Pouldreuzic (1), Quimperlé (1).

Inondation et coulée de boue du 28 février 2010

Commune de Plougonven (1).
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DÉPARTEMENT DE LA GIRONDE

Inondation et coulée de boue du 28 février 2010

Commune de Soulac-sur-Mer.

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 28 février 2010

Communes de Barfleur (1), Granville (2), Montmartin-sur-Mer (2), Quinéville (1), Saint-Marcouf (1).

Inondation et coulée de boue du 27 au 28 février 2010

Communes de Benoîtville (1), Picauville (2).

DÉPARTEMENT DE MEURTHE-ET-MOSELLE

Inondation et coulée de boue du 8 août 2009

Commune de Toul.

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Inondation et coulée de boue du 4 au 5 novembre 2009

Commune de Beaumerie-Saint-Martin.

Inondation et coulée de boue du 5 novembre 2009

Commune de Brimeux.

Inondation et coulée de boue du 25 au 28 novembre 2009

Communes d’Ardres (1), Audrehem.

Inondation et coulée de boue du 26 au 28 novembre 2009

Commune d’Ambleteuse (1).

Mouvement de terrain du 20 août 2009

Commune d’Annay (1).

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES

Mouvement de terrain du 28 mai 2009

Commune de Saint-Lary-Soulan.

DÉPARTEMENT DE LA SOMME

Inondation et coulée de boue du 25 mai 2009

Commune de Cayeux-en-Santerre (1).

Inondation et coulée de boue du 25 au 26 mai 2009

Communes de Fossemanant, Neuville-lès-Lœuilly.

Inondation et coulée de boue du 26 mai 2009

Communes de Cappy, Chuignes, Proyart.
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DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE

Inondation et coulée de boue du 22 juillet 2009

Commune de Villecresnes (1).

DÉPARTEMENT DE LA GUADELOUPE

Inondation et coulée de boue du 3 septembre 2009

Commune de Bouillante.

DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

Inondation et coulée de boue du 4 février 2010

Commune de Saint-Paul.

TERRITOIRES DES ÎLES WALLIS ET FUTUNA

Inondation et choc mécanique
liés à l’action des vagues du 13 au 16 mars 2010

Circonscriptions territoriales d’Alo (1), Sigave (1).

Vent cyclonique du 13 au 16 mars 2010

Circonscriptions territoriales d’Alo (1), Sigave (1).

A N N E X E I I

Communes non reconnues en état de catastrophe naturelle

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES

Inondation et coulée de boue du 21 au 22 décembre 2009

Commune de Cagnes-sur-Mer.

Inondation et coulée de boue du 23 au 24 décembre 2009

Commune de Vallauris.

Inondation et coulée de boue du 24 décembre 2009

Commune de Cagnes-sur-Mer.

Mouvement de terrain du 20 octobre 2008 au 15 novembre 2008

Commune de Grasse.

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Inondation et coulée de boue du 2 novembre 2008

Commune de Marseille.

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

Inondation et coulée de boue du 11 mai 2009

Commune de Curac.
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DÉPARTEMENT DES CÔTES-D’ARMOR

Inondation et coulée de boue du 27 au 28 février 2010

Communes de Landéhen, Plaintel, Ploëzal.

DÉPARTEMENT DU FINISTÈRE

Inondation et coulée de boue du 27 au 28 février 2010

Communes de Bénodet, Pouldreuzic.

Inondation et coulée de boue du 27 février 2010 au 2 mars 2010

Commune de Quimperlé.

Inondation et coulée de boue du 28 février 2010

Communes de Forêt-Fouesnant (La), Fouesnant, Morlaix.

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE

Mouvement de terrain du 1er au 30 janvier 2009

Commune de Montastruc-la-Conseillère.

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE

Inondation et coulée de boue du 17 janvier 2010

Commune de Saint-Germain-sur-Ay.

Inondation et coulée de boue du 28 février 2010

Commune de Saint-Georges-de-Bohon.

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Inondation et coulée de boue du 28 novembre 2009

Commune d’Ecques.

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN

Inondation et coulée de boue du 6 juin 2008

Commune de Mittelschaeffolsheim.

DÉPARTEMENT DE LA SOMME

Inondation et coulée de boue du 25 mai 2009

Commune d’Hargicourt.

Inondation et coulée de boue du 25 au 26 mai 2009

Communes de Bouillancourt-la-Bataille, Carnoy, Louvrechy.

Inondation et coulée de boue du 26 mai 2009

Communes de Combles, Curlu, Etricourt-Manancourt, Hem-Monacu, Mailly-Raineval.
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 28 avril 2010 fixant le montant maximal des subventions accordées pour les
acquisitions amiables de biens sinistrés et les mesures mentionnés au 2o du I de
l’article L. 561-3 du code de l’environnement

NOR : DEVP1010527A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat, et la ministre de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 561-3 et R. 561-15,

Arrêtent :

Art. 1er. − Le montant des subventions accordées en application du 2o du I de l’article L. 561-3 du code de
l’environnement est fixé dans la limite de 240 000 euros par unité foncière acquise.

Art. 2. − L’arrêté du 12 janvier 2005 fixant le montant maximal des subventions accordées pour les
acquisitions amiables et les mesures mentionnées au 2o du I de l’article L. 561-3 du code de l’environnement
est abrogé.

Art. 3. − Le directeur général de la prévention des risques et le directeur général du Trésor sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 28 avril 2010.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général

de la prévention des risques,
L. MICHEL

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du Trésor,

R. FERNANDEZ
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Décret no 2010-599 du 3 juin 2010 fixant la liste des intempéries exceptionnelles
ouvrant droit aux attributions du fonds de compensation pour la TVA l’année de la dépense

NOR : IOCB1010500D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales et du ministre du

budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1615-2 et L. 1615-6, 

Décrète :

Art. 1er. − Les intempéries survenues du 27 février au 1er mars 2010 dans les départements de la Charente-
Maritime, des Deux-Sèvres, de la Vendée, de la Vienne, de la Gironde et de la Loire-Atlantique sont reconnues
comme ayant un caractère exceptionnel.

Art. 2. − Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales, le ministre du budget,
des comptes publics et de la réforme de l’Etat et le secrétaire d’Etat à l’intérieur et aux collectivités territoriales
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 3 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la réforme de l’Etat,

FRANÇOIS BAROIN

Le secrétaire d’Etat à l’intérieur
et aux collectivités territoriales,

ALAIN MARLEIX






















